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CONSEIL MUNICIPAL du 30 mars 2012

Procès-verbal

Présents     : Monsieur Didier BONNARD, Maire
Mme Colette BLANCHARD – Mrs André MASLANKIEWICZ  et Emile PERRAUD, Adjoints.
Mmes  Christine COCHET et Marie-Françoise PASCAL –  Mrs  Alain BOUVET –  Pierre 
DUPORT - Bruno FORT -Fabrice GALLET – Laurent JOLY  et  Roland  MOISSET, Conseillers 
Municipaux.
Absent : Mme Valérie CARPIN - Mrs Michel BATTISTELLA  et  Eric CURTET -
Pouvoirs     : Mme CARPIN à Mme PASCAL et Mr BATTISTELLA à Mr MASLANKIEWICZ
Secrétaire de séance : Christine COCHET
Rédacteur du procès-verbal     : Marie-Christine VAUDAY-PITRAT

Ordre du jour     :   

  Délibération
- Comptes de gestion 2011
- Comptes administratifs 2011
- Affectation du résultat
- Vote des taux
- Budgets primitifs 2012
- Adhésion de la commune à l’association de préfiguration du Parc Naturel 

Régional des boucles du Rhône
- Avis sur le PLU de Belley

 Questions diverses

Melle Christine COCHET est nommée secrétaire de séance. 

Procès-verbal du  23 février  2012 : Pas d’observations. Il est adopté à l’unanimité.

Mr le Maire demande à l’assemblée d’ajouter trois points à l’ordre du jour initial :
- Le vote des taux pour l’année 2012
- La délibération relative à l’adhésion de la commune au Fonds Solidarité 

Logement
- Une délibération relative à une demande de caution bancaire

Accepté à l’unanimité

Délibérations :

  ● Le conseil municipal par 11 voix pour et 3 abstentions  (Mme PASCAL qui détient le 
pouvoir de Mme CARPIN et Mr PERRAUD) décide d’adhérer à l’association de 
préfiguration du Parc Naturel Régional des boucles du Rhône. La cotisation annuelle est 
fixée à 0.10 € / habitant pour l’année 2012. 



  ● Révision du PLU de la ville de Belley : Avis favorable à l’unanimité.

  ● Demande de caution bancaire formulée par la société SFHE chargée du projet 
immobilier du Pré Claron : avis défavorable à l’unanimité.

  ● Les comptes de gestion 2011, pour le budget principal et les budgets annexes Eau et 
Assainissement présentés par Monsieur le Maire sont approuvés à l’unanimité.

●  Le Maire ayant quitté la salle des délibérations, les comptes administratifs 2011 budget 
principal  et  budget  annexes  eau/assainissement,  présentés  par  Mme  Colette 
BLANCHARD, 1ère adjointe déléguée aux finances sont approuvés à l’unanimité.

Arrivée de Mr Fabrice Gallet
 
●  Tous les budgets faisant apparaître un résultat global positif, il n’y a pas d’affectation 

de résultat. Les excédents sont repris en recettes de fonctionnement et d’investissement 
pour chaque budget.

●   Mr Bonnard communique ensuite l’état de notification des taux des taxes directes 
locales.  Le  conseil  municipal  à  l’unanimité  décide  de  ne pas  augmenter  les  taux pour 
l’année 2012.

  ●  Sur proposition du Maire, à l’unanimité,  l’adhésion au Fonds Solidarité Logement est 
renouvelée pour l’année 2012. La contribution s’élève à 0.30 € par habitant soit 222.90 € 
pour 743 habitants.

  ●  Les budgets primitifs budget principal et budgets annexes eau/assainissement 2012 
sont votés à l’unanimité. 
Ils s’équilibrent en dépenses et recettes comme suit :

Budget principal section d’exploitation  =  1 547 580 €
Budget principal section d’investissement  =  2 390 848 €

Budget eau section d’exploitation  =  108 455 €
Budget eau section d’investissement  =  122 591 €

Budget assainissement section d’exploitation  =  55 737 €
Budget assainissement section d’investissement  = 100 428 €

Ø Questions diverses :

Ä Mr  Bonnard  indique  que  la  commune  pourrait  bénéficier  de  travaux  sur  la  forêt communale  au  titre  des  mesures  compensatoires  qui  doivent  être  mises  en  œuvre  dans  le  cadre  du renouvellement du permis d’exploitation de carrière par l’entreprise FAMY sur la commune de Belmont. Il demande à Mr Gallet d’étudier le dossier.
                        Ä Mr Bonnard fait le point sur le feu d’écobuage qui a touché la commune sans y occasionner de dégâts et rappelle que la vigilance s’impose.
                     



                     Ä Mr Gallet revient sur l’extension de la zone commerciale de l’Ousson à Belley et déplore que seul l’aspect économique ait été pris en compte. Il indique qu’il a pris contact avec Mr Pasqualin, élu Europe Ecologie Les Verts de Belley, pour lui faire part de ses inquiétudes car il s’agit de la destruction d’une zone humide de plus de 2 hectares.
Ä Compte rendu de la visite du ruisseau des pus par Mr Perraud. Pas de grandes anomalies 

décelées.

Ä Mr  Duport  regrette  l’impact  visuel  inesthétique  de  l’entrée  Nord  du  village  où  est implanté  le  camion  pizzas.  D’autres  élus  partagent  cet  avis.  Mr  Maslankiewicz  répond  que  ce  sera solutionné avec l’achèvement des travaux de construction actuellement en cours et le remplacement du camion par un mobil home.
         Ä Mme Pascal souligne la présence d’une décharge sauvage particulièrement inesthétique après le pont sur la route de Condon. Mr Perraud répond qu’il fera nettoyer et  interdire l’accès par la pose de rochers.
      

              Ä Mr Bouvet indique qu’il a été saisi d’une demande sur le devenir de l’école maternelle après la réalisation du groupe scolaire. Mr Bonnard précise qu’aucune décision n’a été prise à ce jour et que la question sera étudiée le moment venu.
Ä Mme Cochet informe qu’un vitrail de l’église a été cassé par des ballons. Mr Perraud répond que les responsables ont été identifiés. Les familles seront impliquées en fonction du montant des réparations.Mr Bonnard demande à ce qu’une estimation soit faite.

  L’ordre du jour étant épuisé, Monsieur le Maire lève la séance.
Le présent procès-verbal est établi, conformément à l’article L 2121.25 du Code Général des 
Collectivités Territoriales portant compte-rendu de la séance ordinaire du Conseil Municipal du 
30 mars  2012

Chazey-Bons, le 2 avril 2012
Le Maire, Didier BONNARD 


